
PLAINTE DE L'IRAQ 

Decisions 

A sa 2280e seance, le 12 juin 1981, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de I' Algerie, du 
Bresil, de Cuba, de l'Inde, de l'Iraq, d'Israel, de la 
Jordanie, du Koweit, du Liban, du Pakistan, de la Rou
manie, du Soudan, de la Turquie et de la Yougoslavie 
a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question intitulee "Plainte de !'Iraq : lettre, en date 
du 8 juin 1981, adressee au President du Conseil de 
securite par le charge d'affaires de la mission perma
nente d'Iraq aupres de !'Organisation des Nations 
Unies (S/1450950)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
a la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de )'Organisation 
de liberation de la Palestine et que cette invitation Jui 
confererait les memes droits de participation que ceux 
dont jouit un Etat Membre aux termes de !'article 37 
du reglement interieur provisoire. 

Adoptee par I I voix contre une 
(Etats-Unis d'Amerique), avec 
3 abstentions (France, Japon, 
Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lr/ande du Nord). 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide, sur 
la demande du representant de la Tunisie51

, d'adresser 
une invitation a M. Chedli Klibi en vertu de !'article 39 
du reglement interieur provisoire. 

A sa 2281 e seance, le 13 juin 1981, le Conseil a decide 
d'inviter Jes representants de la Bulgarie, de la Guyane, 
de la Somalie, du Viet Nam et de la Zambie a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2282e seance, le 15 juin 1981, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants du Bangladesh, de 
l'Egypte, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Repu
blique arabe syrienne, de la Sierra Leone et de la 
Tchecoslovaquie a participer, sans droit de vote, a Ja 
discussion de la question. 

A sa 2283e seance, le 15 juin 1981, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de l'Indonesie, de 

so Ibid., Supplement d'avril, mai et juin 1981. 
st Document S/14524, incorpore dans le compte rendu de la 

2280• seance. 
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l'Italie, du Maroc, de la Pologne et du Yemen a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2284e seance, le 16 juin 1981, le Conseil a 
decide d'inviter Jes representants du Nicaragua et de 
Sri Lanka a participer, sans droit de vote, a la dis
cussion de la question. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
sur la demande du representant de l'Ouganda52 , 

d'adresser une invitation a M. Sigvard Eklund, direc
teur general de I' Agence internationale de l'energie 
atomique, en vertu de !'article 39 du reglement inte
rieur provisoire. 

Asa 2285e seance, le l6juin 1981, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de la Malaisie a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question. 

A sa 2286e seance, le 17 juin 1981, le Conseil a 
decide, sur la demande du representant de la Tunisie53 ' 

d'adresser une invitation a M. Clovis Maksoud en 
vertu de !'article 39 du reglement interieur provisoire. 

A sa 2288e seance, le 19 juin 1981, le Conseil a 
decide d'inviter le representant de la Jamahiriya arabe 
libyenne a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question. 

Resolution 487 (1981) 

du 19 juin 1981 

Le Conseil de securite, 
Ayant examine l'ordre du jour publie sous la cote 

S/ Agenda/2280, 
Ayant note la teneur de la lettre en date du 8 juin 

1981 emanant du Ministre des affaires etrangeres 
d'lraq54 , 

' 2 Document S/14540, incorpore dans le compte rendu de la 
2284· seance. 

'' Document S"/14545, incorpore dans le compte rendu de la 
2286• seance. 

54 Document.1· officiels du Consei/ de securite, trente-sixieme 
annee. Supplement d'avril, mai et juin 1981, document S/14509. 



Ayant entendu Jes declarations faites sur cette ques
tion a ses 2280" a 2288e seances, 

Prenant note de la declaration faite sur cette question 
le 9 juin 1981 par le Directeur general de l' Agence 
intemationale de l'energie atomique au Conseil des 
gouvemeurs de l'Agence et de la declaration qu'il a 
faite au Conseil de securite a la 2288e seance, le 19 juin 
1981, 

Prenant note egalement de la resolution adoptee le 
12juin 1981 par le Conseil des gouvemeurs de I' Agence 
sur l"'attaque militaire contre le centre de recherche 
nucleaire iraquien et ses consequences pour 
l'Agence'' 55 , 

Pleinement conscient du fait que l'Iraq est parlie au 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires56 

depuis qu'il est entre en vigueur en 1970, que, con
formement a ce traite, l'Iraq a accepte les garanties 
de I' Agence en ce qui conceme toutes ses activites 
nucleaires et que I' Agence a declare que ces garanties 
avaient ete appliquees de fac;:on satisfaisante jusqu'a 
ce jour, 

Notant en outre qu'Israel n'a pas adhere au Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires, 

Profondement preoccupe par le danger cause a la 
paix et a la securite intemationales par l'attaque 
aerienne perpetree avec premeditation le 7 juin 1981 
par Israel contre Jes installations nucleaires ira
quiennes, qui pourrait a tout moment declencher une 
explosion dans la region avec de graves consequences 
pour les interets vitaux de tous Jes Etats, 

Considerant que, aux termes du paragraphe 4 de 
I' Article 2 de la Charle des Nations Unies, "Jes Mem
bres de !'Organisation s'abstiennent, dans leurs rela
tions intemationales, de recourir a la menace ou a 

55 Ibid., document S/14532. 
56 Resolution 2373 (XXII) de I' Assemblee generate, en date du 

12 juin 1968. 

l'emploi de la force, soit contre l'integrite territoriale 
ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des 
Nations U nies", 

l. Condamne energiquement l'attaque militaire 
menee par Israel en violation flagrante de la Charle 
des Nations Unies et des normes de conduite intema
tionale; 

2. Demande a Israel de s'abstenir a l'avenir de 
perpetrer des actes de ce genre ou de menacer de le 
faire; 

3. Estime en outre que ladite attaque constitue une 
grave menace pour tout le systeme de garanties de 
I' Agence internationale de l'energie atomique, sur 
lequel repose le Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires; 

4. Reconnait pleinement le droit souverain et ina
lienable de l'Iraq et de tous les autres Etats, en parli
culier les pays en developpement, de mettre en reuvre 
des programmes de mise en valeur technique et nu
cleaire pour developper leur economie et leur industrie 
a des fins pacifiques, conformement a leurs besoins 
actuels et futurs et compte tenu des objectifs acceptes 
sur le plan international en matiere de prevention de 
la proliferation des armes nucleaires; 

5. Demande a Israel de placer d'urgence ses ins
tallations nucleaires sous Jes garanties de I' Agence 
internationale de l'energie atomique; 

6. Es time que l'Iraq adroit a des reparations appro
priees pour la destruction dont ii a ete victime et dont 
Israel a reconnu etre responsable; 

7. Prie le Secretaire general de tenir le Conseil de 
securite regulierement informe de la mise en reuvre 
de la presente resolution. 

Adoptee d /'unanimite ,l la 
2288e seance. 

LETTRE, EN DATE DU ter SEPTEMBRE 1980, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENT ANT PERMANENT DE 
MALTE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES57 

Decisions 

A sa 2294e seance, le 30 juillet 1981, le Conseil a decide, conformement 
a la decision prise a sa 2246e seance, le 4 septembre 1980, d'inviter les represen
tants de Malle et de la Jamahiriya arabe libyenne a parliciper, sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee "Lettre, en date du 1er septembre 1980, 
adressee au President du Conseil de securite par le representant permanent de 
Malte aupres de !'Organisation des Nations Unies (S/1414058)". 

n Question ayant fail l'objet de resolutions ou decisions de la part du Conseil en 1980. 
51 Voir Document.v officiels du Conseil de .vfrurite, trente-cinquit~me annee, Supplement de 

juil/et, aout et septembre 1980. 
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